La Commission européenne et le projet de Convention UNESCO pour la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles
Lors d’une audition publique organisée à Bruxelles le 4 juillet 2005, la Commission européenne s’est déclarée « ravie de la qualité du résultat » concernant la négociation à l’UNESCO d’un projet de Convention pour la Protection et la Promotion de la Diversité des Expressions Culturelles. Le projet de traité serait un compromis « cohérent et équilibré » que la Commission défendra avec force en vue d’un probable vote lors de la Conférence Générale de l’UNESCO - du 3 au 21 octobre 2005. 

M. Van der Pas, Directeur Général de la DG Education et Culture, a souligné le caractère historique de cette négociation, qui a permis aux Communautés européennes de représenter ses Etats membres pour la première fois à l’UNESCO. Le projet de Convention reconnaîtrait de façon claire la nature spécifique des biens et services culturels ; elle serait fortement ancrée sur la coopération internationale – en particulier en prévoyant un traitement préférentiel pour les pays en voie de développement – et s’imposerait comme un véritable nouveau pilier de l’ordre juridique mondial, moyennant une étroite relation avec tout autre accord international existant ou futur.

Interpellée par la FIA quant à l’efficacité de la Convention par rapport à ses objectifs, ainsi qu’à propos de la contradiction apparente au sein de l’article 20 – concernant la relation avec les autres traités internationaux - la Commission a souligné l’importance d’une conception internationale de la « diversité culturelle », jusqu’à présent exclusivement ancrée sur des notions nationales, pas toujours convergentes. La Commission a aussi souligné le rôle de ce nouveau traité pour la protection de la diversité des cultures, notamment grâce à la reconnaissance de l’expression souveraine des Etats en matière culturelle, ainsi qu’aux obligations positives qui leur seront imposées. L’articulation de cette Convention avec les autres instruments internationaux reposerait sur un « équilibre dynamique » et le principe du respect des engagements internationaux antérieurs serait mitigé par l’égalité juridique de la Convention avec ces autres textes et par l’obligation faite aux Etats de prendre en compte cette dernière lors de l’application ou de l’interprétation d’autres traités qu’ils auraient ratifié. Ceci, selon la Commission, s’appliquera aussi à l’OMC, où la libéralisation des biens et services – y compris culturels – restera toujours à l’ordre du jour.

A propos du procès de ratification de la future Convention par les Communautés européennes, une proposition de décision de la Commission serait soumise au Conseil des ministres pour approbation. S’ouvrirait ensuite le procès de ratification par les membres de l’Union, qui déterminera le nombre de voix de cette dernière au sein de la Convention UNESCO. 

A propos des droits de propriété intellectuelle, la Commission a expliqué que la Convention ne pouvait pas se prononcer dans ce domaine du droit, d’autres instances internationales étant compétentes. Toutefois, une partie contractante ne pourrait pas invoquer la Convention pour enfreindre les obligations en matière de propriété intellectuelle découlant d’un autre traité dont elle serait également partie. Ceci car elle serait tenue de par la Convention au respect de tout autre engagement déjà souscrit au niveau international. 

Enfin, la Commission s’est déclarée satisfaite du mécanisme de règlement des différends (article 25). Elle a souligné l’importance d’avoir une seule procédure qui puisse être initiée par une seule partie – et a uniquement regretté que l’arbitrage n’ait été gardé que sous une forme optionnelle.

